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Programme de développement territorial durable 
des oasis du Tafilalet 



 
 
I. Contexte; 

 

Le Programme de Développement Territorial Durable des Oasis du Tafilalet (POT) est mis 
en œuvre par la Direction de l’Aménagement du Territoire avec l’appui  de la Direction 
Générale des Collectivités Locales, l’Agence de Développement Social et le Programme des 
Nations Unies pour le Développement (PNUD) et d’autres partenaires techniques et 
financiers. 

 
La zone d’intervention actuelle du programme correspond au territoire de la province 
d’Errachidia.   
 
Ce programme s’est fixé comme objectif global l’élaboration d’un Plan de Développement 
Territorial Durable dans les Oasis du Tafilalet en se basant sur les plans communaux et 
intercommunaux de développement.  
 

A ce titre, une stratégie et un plan d’actions  pour la promotion de l’éco tourisme ont été 
élaborés pour positionner un circuit dit « Mejhoul » et s’articulent autour des axes suivants : 

• Organiser le pays des oasis et du désert du Tafilalet à travers la démarche territoriale 
pays ; 

• Positionner la destination du pays des oasis et du désert du Tafilalet; 
• Structurer un cadre institutionnel pour la mise en œuvre d'un développement 

touristique durable dans les oasis et les déserts marocains; 
• Formation & sensibilisation; 
• Promotion et marketing responsible. 
 

La présente étude, intéressant le Tafilalet, s’inscrit dans cette stratégie et vise la conception 
d’un éco musée sur les khettara en tant que patrimoine vivant et matériaux de 
développement durable ayant assuré l’équilibre entre les besoins d’une population en 
accroissement continu et la mobilisation de la ressource hydrique. Son but est double : 

• Actualiser l’état  des connaissances sur les Khettara  dans le Tafilalet. 
• Concevoir la structure de support, l’habillage et le mode de gestion d’un éco musée  

khettara au sein du circuit Mejhoul en relation avec le SPL éco tourisme.  
 

II. Objectif; 
 

L’objectif global recherché est de concevoir une plateforme pour la création d’un éco musée 
“khettara” dans le Tafilalet à travers l’actualisation du savoir et des données sur ce 
patrimoine et l’élaboration de plans de mise en œuvre du musée. 

 
III. Tâches  du consultant : 

 

Le consultant travaillera en concertation avec le Directeur National du POT, le conseiller à 
l’environnement et au développement durable du bureau du PNUD de Rabat et le 
Coordonnateur National du POT. Ses taches se feront en trois missions qui portent sur : 
 
Mission 1 : Evaluation du potentiel culturel en matière de gestion traditionnelle des 
ressources en eau dans les oasis du Tafilalet : 
 



• Analyse bibliographique sur les Khettara au Maroc et dans le Tafilalet en particulier. 
• Consultation, à des fins de convergence et de collecte de données, des différentes 

institutions provinciales, régionales et nationales intéressées par cette thématique en 
vue d’enrichir le savoir accumulé et les données de base pour l’élaboration de  l’éco 
musée.  

• Relevé de l’existant avec documentation photographique. 
• Inventaire des systèmes d’irrigation traditionnels du Tafilalet dont les Khettara en 

décrivant leur état de conservation et les fonctions qu’ils remplissent, 
• Analyse des systèmes d’irrigation traditionnels, leur classification, et des enjeux d’en 

faire un écomusée. 
 
Mission 2 : Localisation et conception architecturale et scénographique de l’écomusée. 
 

• Proposition, justifiée sur la base de critères prédéfinis, d’un lieu stratégique et des 
périmètres pour l’emplacement de l’écomusée dans la zone territoriale du circuit 
touristique Mejhoul. 

• Elaboration d’un plan architectural en parfaite cohérence avec le bâti local (aspect 
intérieur /extérieur du monument, relation avec l’extérieur, sols, murs, plafonds, 
ouverture, mobilier, équipement…). 

• Prise en considération de l’efficacité énergétique du bâtiment et de l’utilisation des 
énergies renouvelables ; 

• Mise en ambiance de l’écomusée ; 
• Charte graphique et disposition des panneaux d’information ; 
• Choix du mobilier ; 
• Prise en considération de la mise en sécurité, l’accessibilité aux handicapés et 

l’accueil du public. 
• Elaboration d’un CPS (Cahier des prestations spécifiques) pour la mise en oeuvre des 

travaux de construction.  
 
Mission 3 : Conception du programme Muséographique 
   

•  Tenant compte de la bibliographie, définir des sous-thématiques liées aux Khettara 
(organisation sociale et Khettara, Ingénierie hydraulique des Khettras…) autour 
desquels peuvent s’articuler les pavillons de l’écomusée. 

• Programme muséographique : Détailler le contenu, iconographie, maquettes 
démonstratives, photos, jeux, objets associés, dimensions matériaux, contraintes de 
présentation et de conservation  et nombres de pièces ….  

• Définition du parcours de visite de l’écomusée ; 
• Proposition du meilleur mode possible de gestion institutionnel du musée et de sa 

viabilité économique ; 
• Estimation budgétaire du projet dans sa globalité et sa présentation sous forme d’un 

projet pour intéresser des bailleurs de fonds ; 
• Proposition d’un dépliant pour la promotion du projet.  

 
Mission 4 : Gestion de l’écomusée 

• Proposition d’un business modèle pour la gestion du musée ; 
• Identification des clients potentiels pour mieux préciser les missions les fonctions et 

les programmes ; 



• Proposition d’un organe de gestion qui va gérer le musée en collaboration avec les 
partenaires clés et quelles sont les possibilités pour un partenariat 
Public/commune/privé ; 

• Définition du statut du musée ; 
• Evaluation du budget de fonctionnement ; 
• Organigramme et ressources humaines à employer; 
• Risques du projet et analyse de sa durabilité. 

 
  
IV. Livrables  

 

• Note méthodologique de travail de consultation; 
• Analyse des systèmes d’irrigation et des khettara dans le Tafilalet et leur classement; 
• Résumé des consultations avec les partenaires; 
• Documentation photographique ; 
• Plan architectural de l’écomusée et son emplacement; 
• Conception du plan muséographique; 
• Presentation budgetsée du projet; 
• Présentation d’un business modèle ; 
• Conception du dépliant de présentation du projet. 
 

V. Durée de la consultation : 

• Durée de la mission : 10 semaines; 
• Date de début : 15 Septembre 2009 ; 
• Date de remise du rapport final: 15 Décembre 2009.  

 
VI. Références des postulants: Profils et composition 
 

Cette consultation s'adresse soit à un candidat unique associant l'ensemble des compétences 
requises (architecture, muséographie et Expert dans les systèmes anciens d’irrigation) ou à 
une équipe de maîtrise d’œuvre constituée au minimum: 

• d'un muséologue ; 

• d'un architecte; 
• et d’un expert des systèmes anciens d’irrigation dans les zones pré-sahariennes. 

Il est recommandé au postulant d’avoir une connaissance solide dans la gestion des 
ressources hydriques et des systèmes traditionnels d’irrigation avec une expérience dans le 
milieu oasien. 
 
VII. Réception et paiements des honoraires  

 

Quatre réceptions/paiements sont prévus : 
1. La première (20% du montant total) après la remise de la note méthodologique 

validée. 
2. La deuxième (30% du montant total) après l’accomplissement de la mission 1. 
3. La troisième (30% du montant total) après l’accomplissement des missions 2 et 3. 
4. Le quatrième (20% du montant total) après l’accomplissement de la mission 4.  
  



 

 

VIII.  Présentation de l’Offre: 

1. Le curriculum vitae détaillé des consultants en précisant le chef de fil;  

2. L’offre technique du consultant précisant l’approche méthodologique, le 

calendrier des activités etc. ; 

3. L’offre financière ; 

4. Autres références jugées utiles. 
 

IX. Date limite et lieu de remise des candidatures : 
 

Les dossiers, sous plis cachetés, seront adressés à M. le Coordonnateur National du 
Programme Oasis Tafilalet à l’adresse suivante : Programme Oasis Tafilalet, BP 510 
Boutalamine, Errachidia , ou remis au siège du programme sis à la Délégation Provinciale 
de l’Habitat, de l’Urbanisme et l’Aménagement de l’Espace, Avenue Moulay Ali Cherif, 
Errachidia, avant le 10 Septembre 2009, date de rigueur.  
Pour plus d’informations, prière prendre contact avec le coordonnateur national du 
Programme au téléphone  Tél. : (212) (0) 35 57 28 77.  

 


